
Saint-Pie, le 23 février 2012 

Madame Jeannine Messier 
Ferme Équinoxe 
606, Bas du Petit rang St-François 
Saint-Pie Québec J0H1W0 

Madame Messier, 

La Ville de Saint-Pie désire encourager l’achat local. C’est pourquoi nous avons créé l’argent 
Saint-Pien. Cet argent sera remis aux citoyens gagnants lors de certains concours ou lors de 
reconnaissances. Il doit être dépensé seulement dans les entreprises participantes de la Ville de 
Saint-Pie. 

Le citoyen achètera avec cet argent auprès de votre entreprise. Par la suite, vous serez 
remboursé en présentant l’argent Saint-Pien à l’hôtel de Ville.  

Si vous désirez faire partie des entreprises participantes, vous devez communiquer avec nous 
avant le 2 mars 2012 afin que nous puissions vous ajouter sur notre liste et vous faire parvenir 
les modalités et l’entente à signer. 

Nous croyons fortement que l’argent Saint-Pien sera bénéfique pour notre municipalité. Pour de 
plus amples informations, veuillez communiquer avec la soussignée. 

Veuillez agréer, Madame Messier, nos salutations distinguées. 

Josée Lajoie 
Directrice du Service des Loisirs 



Entente de collaboration 
Argent saint-pien

Modalités 

En tant qu’entreprise partenaire du projet « Argent saint-pien », vous vous engagez à : 

- Remettre la monnaie au client s’il y a lieu; 

- Vérifier l’authenticité des dollars en s’assurant d’y voir la signature à l’encre bleue 

du maire, monsieur Mario St-Pierre; 

- Vérifier que l’empreinte avec relief du logo de la Ville soit présente près de la 

signature du maire. 

Remboursement 

- Vous devez vous présenter à l’hôtel de ville avec l’argent saint-pien pour avoir 

votre remboursement; 

- La Ville de Saint-Pie remboursera l’argent saint-pien seulement aux personnes 

autorisées; 

- La Ville de Saint-Pie ne remboursera que l’argent authentique. 

Nom des personnes représentantes de votre entreprise autorisées à venir effectuer le 

remboursement à l’hôtel de ville. 

Signature   Date  

Entreprise  Adresse complète 

Josée Lajoie 
Directrice du Service des loisirs 


